
RECTIFICATIFS

Rectificatif à la décision 2005/87/CE de la Commission du 2 février 2005 autorisant la Suède à utiliser le système
établi par le titre I du règlement (CE) no 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil en remplacement des

enquêtes statistiques sur le cheptel bovin

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 30 du 3 février 2005)

La publication de la décision 2005/87/CE doit être considérée comme nulle et non avenue.
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